
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL
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m^s
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967.

58 et 84 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 ;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

.

Ô!îîf^-P^mler- ~ ^ est ouvert au Conseil administratif un crédit net de
if3yT3S38011!?ancî, déduction faite de la participation de l'Etat de Genève

de 2TTTOÎTTrafi% représentant la part de subvention cantonale au réseau
d'assainissement de la Ville de Genève, soit un montant brut de,,T533~004

:fraTi%J|destiné à la réalisation du réseau public d'assainissement du chemin
Eugène-Rigot.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concun-ence de l 533 000 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actifdu
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie
au moyen de 20 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève
de 201 Oà 2029.

Arl. 4. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer ou
radier toute servitude dans le périmètre concerné, afin de pouvoir réaliser
l'aménagement projeté.
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